
Compte-Rendu de la réunion avec Les Présidents de Comités 
départementaux 

 
En visioconférence - le 19 décembre 2022 

 
 
Présents : 
Daniel Grandin et Pascale SONCOURT  

Messieurs LEVESQUE, CANTON, PIERROT, BOVA, MILLET, CHEVALLIER, ESNAULT, PUJOL, 

MARRE, VIANET, POGY, MERLE, BRICHARD, DURIEUX, SIFFERLIN, GULLY, TRAUTMAN, 

VETAULT, DECOUX, BONSIGNE, THOMASSE, MIESCH, BULOIS, HINDERER, ESNAULT, GAY, 

PIGASSEOU, VETAULT, MARQUIS, SIGUR 

Mesdames N VIATOUX, C TEUILLIER, F AUGUSTIN, Sophie B, C ROUX 

 

Le président remercie les présidents de comités départementaux de s’être rendus disponibles. 
Il annonce que la réunion durera 1h et se déroulera comme suit : 
 

- Présentation de l’actualité fédérale à la suite des courriers des ministres de sport – 
intervention de la DTN P. SONCOURT (15 min). 

- Explications complémentaires à la suite de la réunion du bureau et du Comité Directeur 
des 9 et 10 décembre. (10min). 

- Échange Questions / Réponses. 

 
La DTN présente tout le déroulement des évènements à partir de la réalisation du 1er audit 
réalisé par le Cabinet Grand-Thornton en 2021, puis celui du Cabinet Equation en 2022. Elle 
précise les contenus des rapports d’audits et des courriers adressés par les ministres des 
sports en février 2022 et novembre 2022 par le biais d’un Powerpoint. 
 
Elle explique que ces courriers demandent la fermeture des Comités Nationaux pour les 
transformer en Commissions Nationales Sportives (1 par discipline) et la gestion par la 
fédération du produit de toutes licences. 
 
Elle précise qu’une date butoir a été fixée par la Direction des Sports lors d’un entretien au 
ministère avec D. GRANDIN et P. SONCOURT : La restructuration de la fédération et la 
rédaction des nouveaux statuts en conformité avec la loi sur le sport devront être terminés 
pour le mois septembre 2023. 
 
Elle explique les sanctions possibles pouvant émaner du ministre : Le retrait de délégation 
partiel ou total, le retrait des cadres techniques d’Etat.  
Elle décrit en quoi il serait regrettable de perdre cette délégation : 

 



• Perte de droit de demander des subventions (elle précise qu’actuellement  1/3 
du budget fédéral provient des crédits de l’État) 

• Perte de droit d’organiser des championnats de France et internationaux 
• Perte de droit de décerner des titres de champion 
• Perte de droit de délivrer des diplômes 
• Perte de droit d’entrer dans les écoles et autres établissements publics  
• Retrait des cadres techniques d’État, fermeture du pôle France  

 
Daniel GRANDIN fait ensuite un compte rendu de la réunion du Comité Directeur du 10 
décembre et de son rendez-vous avec la Directrice des sports. Il explique que les grands 
électeurs devront bien réfléchir aux conséquences du vote qu’ils auront à produire lors de l’AG 
du 27 Janvier, sur la motion de défiance demandée à son encontre.  
 
Il précise également, que dans les prochains statuts, il sera stipulé que les clubs voteront (au 
prorata de leur nombre de licenciés). Il convient donc que désormais les ligues communiquent 
aux Comités départementaux, qui, eux communiquent toutes les informations à leurs clubs. 
Il est temps de passer à la culture de l’écrit et du rendre compte pour que chaque acteur 
fédéral soit en possession de toutes les informations nécessaires. 
 

 
Echanges et Questions : 
 
Mr TRAUTMAN est allé regarder comment d’autres fédérations multidisciplinaires sont 
organisées et il n’a rien contre le fait de transformer les CN en Commissions sportives 
nationales. Mais il demande comment garantir une bonne répartition du produit des licences. 

 
Pascale SONCOURT répond que la création d’une commission financière fédérale composée 
de personnes, issues de plusieurs disciplines, pourrait garantir un bon usage de la masse 
financière fédérale. 
 
Monsieur MARQUIS demande comment concrètement la FFBSQ pourrait être structurée pour 
satisfaire la ministre. 
 
Daniel GRANDIN explique que cela reste à construire avec le groupe de travail qui se réunit 
une première fois le 10 janvier. Pascale SONCOURT explique que l’on pourrait se baser sur 
l’organisation de la FFG ou des sports de glace. Elle invite l’assemblée à regarder les sites 
internet de ces fédérations. 
 
Nadine TEUILLIER demande que vont devenir les disciplines ? elle précise que dans son CD, 
les quilles sont majoritaires. Daniel Grandin répond qu’un CD a vocation à s’occuper de toutes 
les disciplines en mettant en œuvre le projet fédéral ; Chaque discipline devrait mettre en 
œuvre des actions en lien avec ce projet au niveau départemental et du club. 
Les disciplines ont donc toute leur place. Il précise que les cadres d’Etat sont mandatés pour 
travailler pour le bowling et notamment le haut niveau. 
 



Monsieur CHEVALLIER prend la parole pour dire que l’on se doit de respecter les directives de 
l’Etat. Il faut donc suivre le mouvement et demande comment s’y prendre. Daniel GRANDIN 
répond qu’un groupe de travail composé des 8 présidents de CN, de 5 présidents de ligue, de 
3 présidents de CD et de clubs a été créé dans ce but ; il se réunira pour la première fois le 10 
janvier. 
 
Alain MARRE Dans le CD 31, il y a 3 disciplines ; il ne connait pas, en tant que président, la liste 
des licenciés de la quille au maillet ; Il souligne le fait que les licenciés de quilles au maillet sont 
partis en grande majorité à la fédération des sports en milieu rural, ne souhaitant pas payer 2 
licences. Il n’y a pas d’unité interdisciplinaire. 
Pascale SONCOURT précise que la mission d’un président de ligue et de CD est de manager 
l’ensemble des clubs de toutes les disciplines, via des groupes de travail dédiés, qui restent à 
organiser. Mais dans l’autre sens, les disciplines doivent admettre qu’elles doivent être 
managées par les ligues et les CD 
 
Monsieur SIFFERLIN aborde la question des membres élus : au CNB, les personnes ont été 
élues. Comment garantir que ceux qui seront élus dans les futures commissions sportives 
nationales seront « bien » élus ? 
Daniel GRANDIN répond que selon les règles des futurs statuts en conformité avec la loi du 
sport, ce sont les clubs qui voteront et non plus les grands électeurs. Ce nouveau système sera 
plus démocratique. 
 
Madame VIATOUX a l’impression que cette nouvelle organisation est déjà décidée et se 
demande à quoi va servir le groupe de travail. 
Pascale SONCOURT répond que non, rien n’est déjà organisé et que le souci du président était 
au contraire de travailler en co-construction. Elle souligne que, si elle a parlé au futur 
lorsqu’elle a décrit les organisations d’autres fédérations qui pourraient être applicables à la 
FFBSQ, cela ne sous-entend pas une réflexion déjà aboutie. 
 
Monsieur MERLE assure qu’il travaille dans le sens de la fédération, avec la discipline Classic. 
Pascale SONCOURT répond que non, que chaque CN travaille actuellement dans son coin et 
qu’aucun des axes du projet de développement de la fédération n’est développé par le 
Classic ; Elle prend exemple du développement en direction des jeunes et demande à 
Monsieur MERLE s’il travaille dans les écoles, réalise la dernière séance du cycle dans un 
bowling de Classic, s’il applique le dispositif « passerelle école / club » et de combien de % il a 
augmenté les licences jeunes. 
Monsieur MERLE précise que sa discipline n’a pas le statut de haut niveau car il faut être 
représenté sur 5 continents. Pascale SONCOURT précise que pour avoir le statut de haut 
niveau, si moins de 35 pays pratiquent, il faut être dans les 4 meilleurs. Or, les résultats 
obtenus par l’équipe du Classic est loin d’avoir atteint ce résultat. On ne s’improvise pas 
Discipline de Haut Niveau, il faut un travail de fond, de l’organisation dédiée aux sportifs aux 
entraineurs etc… 
 
A 20h15, Daniel GRANDIN que personne ne posant plus de questions, il est temps de clore la 
réunion. 
Il explique que s’il n’est pas destitué, il portera la réforme demandée par la ministre jusqu’au 
délai accordé et que si un autre président est élu, il faudra évoluer de la même façon. 



Il précise que les grands électeurs ont le sort de la fédération entre les mains : ou nous évoluons, 
ou nous revenons 30 ans en arrière. 
Il souhaite de bonnes fêtes de fin d’année à l’assemblée et remercie tous les participants pour 
ce dialogue.  


